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CHARGES ET RENTES
ASSIGNÉES SUR LES FERMES.

Ohfervations du Payeur defdites Charges
}

A MeJJÎeurs du Comité des Finances de L'AJfemblée

Nationale.

PAge 6 1 ,
première Partie de l’Extrait raifonné du Comité

des Finances.

L'Office de Payeur des Charges & Rentes afjlgnèes fur les

Fermes ejl fupprimé.

Page 44 ,
fécondé Partie du même Ouvrage.

Les Payeurs des Rentes font fubflituès aux fondions

du Payeur des Charges affignèes Jur les Fermes
, & doivent

acquitter les arrérages échus du i er Janvier 1790, pour tou-

tes les parties portées annuellement dans l’Etat du Roi defdites

charges. rus

Je ne réclamerai pas, Meffieurs
,
contre cette fupprelîion.

Je fais que la divilion des Cailles elt un abus, que leur
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réunion efc une amélioration en finances, & que, dans ce

moment de régénération falutaire
,
chacun doit à ia chofe

publique le lacrifice de Ton intérêt perforine!.

Je me bornerai à quelques Obfervations
, & je fupplie

MM. du Comité des Finances ' de les prendre en confîdé-

ration.

Les fonds annuellement dèftlnés a l’acquit des Charges

&£ Rentes a (lignées fur les Fermes font de 1,540,000 liv.

à 1,560,000 liv. Cette homme eft diftribuée à 2,400 parties

prenantes énoncées dans l'Etat du Roi
,

parmi lefquelles

1,600 Officiers employés dans les greniers à fel du Royaume
fe trouvent fup primés par le Décret du 23 Avril dernier.

Ce Décret prononce « Qu’il fera procédé à la liqui-

«dation de leurs Offices en la forme qui fera inceifamment

» réglée ; leurs gages feront acquités jufqu’au jour de leur

» fuppreffion
, & il fera pouvu

,
à compter dudit jour, au

« paiement des intérêts de leurs finances jufqu’à leur rem-

is bourfement ».

Par fuite de ce Décret, les Officiers fup primés ont à

réclamer, pour l’année 1790 ,
une portion de gages juf-

qu’au jour de leur fuppreffion
, & enfuite les arrérages qui

feront fixés par leur liquidation.

Si comme vous l’indiquez, MM. par votre Projet de Décret,

les Payeurs des Rentes font chargés d’acquitter ces parties

à compter du i er Janvier 1790 ,
ils feront obligés d’exiger

de ces 1,600 Officiers les titres qui conftatent leurs droits

aux gages
,
enfuite celui qui réfultera de la liquidation de

leur Office; double opération également embarafîante pour

celui qui paye comme pour celui qui reçoit, mais facile

à fimplifier fi vous ordonnez que cette portion de gages 3
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pour mil fept-cent quatre - vingt -dix
,

foit payée avec

ceux échus pour l’année 1789. Alors vous ferez folder par

le compte des Fermes les gages de ces Officiers jufqu’au

jour de leur fuppreffion
,

6c, quand par la liquidation ils

auront obtenu un nouveau titre
,

ils n’éprouveront aucune

difficulté auprès du nouveau payeur chargé d’acquitter leurs

arrérages.

Certe opération fe feroit fans frais , & je vais hazarder

le projet de Décret que je crois convenable.

PROJET DE DÉCRET.
« Les anciens Officiers des Gabelles dont la fuppref-

» fion a été décrété le 23 Avril dernier, 6c qui font com-

» pris dans l’Etat du Roi des Charges 6c Rentes affignées

>» fur les Fermes
,
feront payés de la portion de gages échus

» depuis le I er Janvier 1790 julqu’au jour de leur fup-

33 preffion
,
par le Payeur defdires charges i ce paiement

» leur fera fait avec celui qui leur eft du pour les gages

» de l’année 1789 6c fur la meme quittance
; à cet effet,

les fonds convenables feront remis au Payeur a&uel de

>3 ces gages qui en comptera ».

Si vous adoptez, Meffieurs
,
ce Décret, vous éviterez

à 1 600 Officiers fupprimés tous les embarras qu’ils auroienc

à éprouver dans la tranfition de payeur s’ils croient obli-

gés de fe pourvoir auprès d’eux pour réclamer la portion

de gages de 1790. En fuite, li vous examinez les 800 parties

qui relient infentes fur mon Etat du Roi
,
vous trouverez

peut-être convenable de rejetter tout ce qui eft payé pour

dons 6c aumônes
,

tout ce que l’on payoit à différentes

Communautés 6c Maifons Religieufes, à des Chapelains,
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aux Univerfités , aux Hôpitaux

; toutes ces parties étant

fufceptibles de révifion Sc d’une autre forme dans le nouvel

ordre de chofes que vous établirez. Il ne relie plus alors

que 3 à 400 parties de rentes qui peuvent être remifes à un

feul payeur
, Sc je m’engage à lui procurer toutes les fa-

cilités poffibles, pour le mettre en état de les acquitter.

J ai expofé fticcin&ement l’opération que je croîs utile à

dés Officiers fajp primés
,
qui voyent anéantis tous les droits

attachés à leur Office, qui ne peuvent réclamer que leur

finance, Sc qui, à raifon des pertes qu’ils éprouvent, peu-

vent efpérer d’être traités favorablement pour le paiement

des gages très -modiques qu’ils ont à toucher jufqu’au

moment de leur fuppreffion.

Je me crois maintenant
,
Meilleurs

,
fondé à vous faire

ma réclamation particulière.

L’Art. VI du Projet de Décret,
(
énoncé à la page 45 ,

fécondé partie de i’Iixtrait raifonné de votre Comité , )

fupprimc mon Office, Sc renvoie le rembourfement de ma

finance après la liquidation Sc l’appurement de mes

comptes*.

Je me croirois fondé. Meilleurs, à me plaindre de ce

Décret, s’il étoit adopté, 6c je vous fupplie de prendre

en coniidératîon ma réclamation.

L’Office de Payeur des Charges Sc Rentes affignées fur

les Fermes, a été liquidé en 1771 j à cette date
,
nouvelle

quittance de finance de 500,000 liv., Sc fixation de gages

Sc taxations à la fomme de 35,550 liv.

J’ai été reçu à cet Office en 1703. J’ai fuccédé à M.

Tr u don ,
mon oncle, qui avoir acquis en 1759.
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Mon Office ,

fuivant l’exprçffion. des Provifions ,
efi

héréditaire.

J’ai dirigé ma comptabilité avec Je pjns g^apfi, ordre.

Chaque année j’ai remis à la Chambre un Compte fol dé :

celui de 1785, Se , tous ceux antérieurs
,
font jugés panant-

quitte j ils ne peuvent par conféquent être fournjs, à aucun

appurement. Quant au Compte de 1786, il ne m’efl: per-

mis de le rendre qu'au mois de Juillet prochain, celui de

1787611 Juillet 1791 ,
celui de 17,88 en 1791 -, enfin celui

de 1789 ,
qui elt le dernier de ma rpfponfâbilité , en

Juillet 1793.

Enforte que, fupprimé au mois de Janvier 1790, mes.

taxations font rejertées, 6c je me trouve, pendant quatre

ans, forcé de pourvoir à touf les frais de? l’exercice )
d

j

e ma

Charge. -

•.
'

j
•

Je refie comptable des deniers Royaux 6c par fuite

je fuis exclus de la clafTe des Citoyens actifs éligibles dans

les Adminidrations de Département & de Diftrict.

Privé de mon état aâuel , vouas men}ev^z encore ,

Meffieurs
,

les moyens de remplir d’autres fondions
,

fl

vous rejettez le rembourfemept de ma finance après la

reddition de mon dernier compte
,
vous me mettez dans

la dépendance de mes Créanciers, & ,
avec ce fentiment

profond qu’aucune çirconflance ne pçjiit me difpenfer

d’acquitter mes engagemens
,
vous me iaifîez dans Tim-

puiflance de les fatisfaire. Ceux à qui je dois ne réclament

pas j cela efl vrai: mais c’efl parce qu’ils fe repofent fur

ma bonne-foi fe im m que je dois veiller à leurs intérêts.

Mon Office eft unique. Je ne fuis dans la clafTe d’aucun

autre Payeur. Vous le fuppri'me?,
^ je fuis éloigné de me

- - Otff
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plaindre ; mais je crois avoir droit à réclamer votre juftice.

Si je ne confulrois que ma convenance, je demanderois

d’être admis à compter aujourd’hui de clerc à maître
,
à

recevoir le rembourfement de ce qui me feroit dû
, & à

fortit de la dépendance d’un état qui déformais ne peut

plus me procurer aucun avantage.

Mais comme, dans cette hypothè/è, mon fucceffeur éprou-

veroit des difficultés pour folder mes comptes & les rendre

düffi purs que l’ont été tous les précedens, je prends volontiers

Fehgagement de finir régulièrement cette comptabilité juf-

ques & compris l’année 1789 ,
époque à laquelle elle fe

trouvera prefque nulle d’après les fuppreflîons ordonnées

par l’Affemblée- Nationale, & je fupplie Meilleurs du Co-

mité dés Fina-hces de folliciter un Décret par lequel je ferai

autorifé à rendre de trois mois en trois mois les quatre der-

niers comptes dont je fuis refponfable , &. en conféquence

admis à porter au Tréfor-Royal le fond dés' parties qui

n’auroient pas été réclamées
,
favoir

,
au mois de Juillet pro-

chain,
r

celles dè l’exercice 1786 , au mois d’Oétobre fuivant.

Celles de l’exercice 1787, en Janvier 1791 ,
celles de 1788 ,

&: enfin celles de 1789 en Avril fuivant, de manière qu’a

cette époque mes comptes foient tous foîdés
>
qu’à cet effet

les fonds qui me font dûs fur l’exercice 1788, la totalité de

ceux de 1789, & les fommes convenables pour acquitter la

portion de gages jufqu’au jour delà fuppreffion des Officiers

des Gabelles, 13 Avril 1790 ,
me feront remis dans le cours

de la préfente année , à la charge d’en compter , fok à vous

,

Meffieurs
,
foit au premier Minière d^PPfrrafltes

,
comme je

l’ai fait jufqu’à préfent, & pour me remplir de ma finance
,

je foliieite
,
Meffieurs , avec la plus grande inftance à l’effet
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d’obtenir 100,000 liv. de rembourfement à h reddition de

chacun des trois premiers comptes que je viens d’indiquer,

ne réclamant les- zoo,000 liv, reliants qu’après le jugement

rendu de mon dernier compte, exercice 1789 , enforte que

Je Tréfor-Public ne Toit jamais dans le cas de courir aucun

rifque fur ma refponfabilité.

Si vous conlîdérez, Meilleurs
,
que les frais de ma réception

ont été de 1 7,000 liv.
j
que cette fomme étoic le prix de l’héré-

dité de mon Office
j
qu’il n’a pas dépendu de moi de payer

les années 1788 & 1789, les fonds ne m’en ayant pas été faits
,

ce qui m’obligea des dépenfes pour finir mes exercices, peut-

être trouverez-vous convenable de m’allouer pour l’année

1790 , les 13,050 liv. de taxations, qui étaient le prix de

mon travail.

Cette réclamation, je la crois jufte
3
c’ell à ce feul titre que

je me la permets -, je fais que chacun doit oublier fes pertes

particulières pour s’occuper de l’intérêt de tous, & contribuer

à cette grande & majellueufe régénération
,
qui ell le berceau

delà félicité publique.

Signé
,
Trudon des Ormes.

Payeur des Charges 8c Rentes affignées fur les Fermes,

& l’un de Adminillrateurs de la Municipalité de Paris,

au Département des Domaines.

De l’Imprimerie de Lottin Faîné & Lottin de S.-Germain, Imprimeurs-

Libraires
, rue S.-André-des-Arcs , a

0
>7. 1790.




